






UNIS POUR BÂTIR

ÉDITORIAL

Unis pour bâtir fête son
douzième numéro.

En collaboration avec nos
confrères de MCD, nos équi-
pes se sont efforcées de vous
apporter, au fil de ces publica-
tions, de nombreuses infor-
mations, mariant actualités
professionnelles et locales.

L’éditorial de ce cahier VM
Matériaux me donne réguliè-
rement l’occasion de souli-
gner certaines de nos actions
ou d’apporter une réflexion
complémentaire sur notre
environnement professionnel.

Aujourd’hui, j’ai simple-
ment envie de vous donner la
parole: appréciez-vous Unis
pour Bâtir et son contenu, le
lisez-vous, en totalité ou par-
tiellement, bref, vous intéres-
se-t-il?

Je vous propose donc de
répondre aux quelques ques-
tions (voir en p. VIII), et de me
les faire parvenir personnelle-
ment; vous trouverez aussi ce
questionnaire sur www.vm-
materiaux.fr.

Merci par avance
et à bientôt.
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7 NOTRE RÉGION A DU TALENT NOTRE RÉGION A DU TALENT

Philippe Audureau
Président du directoire

LE VENDÉE GLOBE
AIGUILLE LE COMPAS

CATALOGUE PARQUET - REVÊTEMENT DE SOL - LAMBRIS - AMÉNAGEMENT INTÉRIEURS
À travers ce catalogue, VM Matériaux vous apporte autant d’idées et
de solutions pour aménager, habiller et décorer vos espaces de vie...
Laissez-vous séduire !

CATALOGUE CARRELAGE/SANITAIRE
Plus de 200 pages dédiées au carrelage et sanitaire. Des sols tradi-
tionnels, contemporains ou classiques. Une gamme complète de
faïences pour votre salle de bains et cuisine.
Retrouvez tous nos produits pour vous aider à aménager votre prop-
re salle de bain selon vos envies: meubles, baignoires, douches et
robinetterie...
Laissez-vous guider !

CATALOGUE OUTILLAGE 2008-2009
VM Matériaux vous propose tout l’outillage nécessaire à la mise en œu-
vre de vos chantiers: outillage manuel, électroportatif professionnel,
produits de mise en œuvre, produits de traitement, gros outillage de
chantier, vêtement de travail.
Outillez-vous!

Route de la Roche - BP 7 - 85260 L’HERBERGEMENT
Tél. 02 51 08 08 08 - Fax 02 51 42 47 90

www.vm-materiaux.fr

• Lisez vous Unis pour Bâtir ? �� OUI    �� NON    �� EN PARTIE

• Quels sont les articles qui vous intéressent?
> Articles généraux ��  OUI  ��  NON

> Informations VM Matériaux ��  OUI  ��  NON

• Transmettez vous Unis pour Bâtir à vos collaborateurs
��  OUI    ��  NON

• Avez-vous une suggestion à nous faire?

Prénom Nom

Société

CATALOGUES
COLLECTION 2008
Retrouvez également nos catalogues
interactifs sur www.vm-materiaux.fr
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9 novembre 2008… Tic tac, tic tac… Ou plus exactement clip clap, clip
clap… La route du rhum, la Calais Round Britain Race, la transat Jacques
Vabre: il n’est pas une épreuve que ceux qui prendront le départ du pro-
chain Vendée Globe n’aient disputé avec l’arrière-pensée de cette transat-
lantique ! Elle occupe l’esprit des navigateurs depuis la dernière édition.
C’est elle, la finalité du travail d’optimisation qu’ils mènent sur leurs
machines ; c’est elle aussi, la per-
spective qui mobilise leur inventivité.

L’AFRIQUE DU SUD
NOUVEAU CAP POUR L’ASSOCIATION

MARTIAL CAILLAUD

••• C’est en Afrique du Sud que l’Association concrétise son projet:
l’agrandissement de l’école primaire de Ledig, située dans la ban-
lieue de Sun City- Pilanesberg. La Bakubung school possède 12
classes et accueille 526 élèves âgés de 4 à 13 ans, soit une moyenne
de 43 élèves par classe! Dans les classes les plus chargées, les
conditions d’instruction ne sont plus satisfaisantes. La construction
d’un bâtiment comprenant quatre classes supplémentaires aura
pour effet de porter cette moyenne à 33
élèves. Une extension qui permettra de
mieux répartir les effectifs afin de dés-
engorger les classes actuellement sur-
chargées. L’association Martial Caillaud
financera deux classes à hauteur de
21000 euros.

L’association Martial Caillaud axant ses inter-
ventions sur l’éducation, le nouveau projet porte
sur un établissement scolaire.

QUESTIONNAIRE UNIS POUR BÂTIR
À RETOURNER À

VM MATÉRIAUX - Philippe Audureau - Route de La Roche-sur-Yon
85260 L’HERBERGEMENT

Vous pouvez également répondre à ce questionnaire sur www.vm-materiaux.fr
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QUAND L’APPLIQUER?
> POUR LES SALARIÉS À TEMPS PLEIN
Lorsque l’entreprise pratique les 35 heures strictes (toute l’année,
sans modulation), le régime fiscal s’applique dès la 36e heure.
Lorsqu’elle pratique la modulation hebdomadaire : lorsqu’elle dé-
passe la limite haute (exemple: à la 43e heure si l’accord d’entreprise
prévoit une modulation de 28 à 42 heures).
Lorsqu’elle pratique la modulation annuelle: le régime concerne les
heures qui dépassent le seuil de 1 607 heures travaillées.
Lorsqu’on accorde des jours RTT : la règle de base s’applique aux
heures au-delà de 39 heures par semaine.

> POUR LES SALARIÉS À TEMPS PARTIEL
Dès la première heure effectuée au-delà de la durée de travail fixée
par le contrat.
Pour les salariés auxquels s’appliquent un forfait en nombre de jours
travaillés: le dispositif s’applique aux jours de repos auxquels les sa-
lariés renoncent en accord avec leur employeur.

QUELLE MAJORATION?
Elle est de 25 % pour les huit premières heures supplémentaires et
de 50 % pour les suivantes.

QUEL BÉNÉFICE POUR LE SALARIÉ?
La rémunération perçue par les salariés au titre des heures
supplémentaires est exonérée d’impôt sur le revenu.
Les cotisations sociales salariales sont réduites, jusqu’à un taux maxi-
mal de 21,5%. Ce qui augmente le salaire net. La réduction porte sur
les cotisations suivantes : maladie-maternité, invalidité, décès ;
vieillesse ; CSG/CRDS ; retraite complémentaire ; chômage.
Le montant de la réduction = rémunération des heures supplémentaires x taux de la réduction.

QUEL BÉNÉFICE POUR L’EMPLOYEUR?
La déduction de cotisations patronales.
Le montant est de 0,50 euro par heure supplémentaire dans les
entreprises de plus de 20 salariés et de 1,50 euro dans les entreprises

de moins de 20 salariés. À signaler qu’elle ne s’applique pas aux
salariés à temps partiel.
Le bulletin de paie doit comprendre une ligne supplémentaire pour
faire figurer cette déduction.

QUAND TOUCHER LES AVANTAGES?
Tous les mois, sauf en cas de modulation annuelle. Le salarié reçoit
alors son supplément en fin d’année

QUELS JUSTIFICATIFS PRODUIRE?
L’entreprise doit pouvoir à tout moment présenter à l’administration
un récapitulatif pour chaque salarié du nombre d’heures supplé-
mentaires effectuées, en indiquant le taux de majoration et le mois
au cours duquel ces heures ont été payées.
Pour bénéficier de l’allégement Fillon, il faut fournir un document
indiquant, pour chaque salarié, sa rémunération brute mensuelle,
le montant de réduction de cotisation et le nombre d’heures
supplémentaires effectuées.

QUEL BILAN?
C’est – bien sûr – le point le plus controversé et objet des débats
politiques. La donnée la plus fiable à ce jour provient de la Commission
des finances de l’Assemblée nationale et date d’avril dernier. La
mesure ne serait à ce jour pas « rentable» pour l’État : elle lui en
coûterait 4,1 milliards d’euros, contre 3,78 milliards d’euros de gain
de pouvoir d’achat pour les salariés. La ministre de l’Économie Chris-
tine Lagarde n’est pas d’accord, mais on attend qu’elle produise «ses»
chiffres.
Le nombre d’heures supplémentaires se situerait entre 600 et
700 millions, donc assez loin de l’objectif de 900 millions que s’est
fixé le gouvernement.
Le gain serait de 60 à 65 euros par mois pour un salarié au Smic qui
effectue quatre heures supplémentaires.

L’ESSENTIEL
SUR LES HEURES
SUPPLÉMENTAIRES
Pas facile de s’y retrouver dans l’arsenal fiscal mis
en place pour faciliter le recours aux heures supplé-
mentaires, en application du fameux « travailler plus
pour gagner plus ». Voici quelques points de repère
de la loi Tepa (travail, emploi, pouvoir d’achat) et de
ses décrets d’application.

Suite p. 18.
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HEURES SUPPLÉMENTAIRES
DU NOUVEAU DÈS CET ÉTÉ

Le 18 juin dernier, le Conseil des ministres a adopté
un projet de loi sur la rénovation de la démocratie
sociale et les 35 heures. Nicolas Sarkozy a précisé à
cette occasion que c’était « la dernière étape pour
réparer les dégâts des 35 heures».
Le projet de loi sera examiné au Parlement « en
urgence» et devrait être adopté avant la fin juillet. Il

comporte une remise en cause importante des 35 heures, sans
modification de la durée légale et par accord d'entreprise.
Concrètement, chaque entreprise devrait pouvoir entamer une
négociation avec les syndicats représentant les salariés sur le
volume des heures supplémentaires. L’audience électorale

déterminera la représentativité de chaque syndicat. Pour qu’un
syndicat soit autorisé à participer aux négociations collectives dans
une entreprise, il devra recueillir au moins 10 % des suffrages
valablement exprimés. Ensuite, le seuil sera de 8 % pour être
représentatif nationalement au niveau d’une branche.
Concernant les entreprises dont le seuil de personnel employé
n’impose aucune représentation syndicale (c’est le cas le plus
fréquent parmi les entreprises artisanales), le projet de loi reste
muet sur les dispositions à adopter…
Ce projet de loi, présenté en conseil des ministres, est intervenu au
lendemain d’un sondage indiquant que 67 % des Français étaient
pour le maintien de la loi sur les 35 heures hebdomadaires.

ET EN EUROPE?
Qu’en est-il dans les pays voisins de la France et
plus généralement dans la Communauté
européenne? Comment les heures supplé-
mentaires s’inscrivent-elles dans le quotidien des
Européens? Une étude récente1, portant sur plus
de 20000 personnes de 8 pays européens, brosse
un portrait précis de l’Europe au travail.

PROGRESSION DES HEURES
SUPPLÉMENTAIRES EN DEUX ANS
L’enquête révèle une augmentation sensible du
volume d’heures supplémentaires travaillées.
73 % des personnes interrogées ont déclaré
effectuer des heures supplémentaires, soit 4% de
plus que la même étude réalisée il y a trois ans.
La France fait partie des pays pratiquant le plus
le recours aux heures supplémentaires et si 45%
des salariés européens ne perçoivent aucune
rémunération spécifique pour cela, la loi TEPA
(voir page précédente) prévoit désormais que les
salariés sont exonérés de l’impôt sur le revenu
sur les heures supplémentaires effectuées.

SUR LE PODIUM: L’ITALIE, L’ALLEMAGNE
ET… LA FRANCE
Les salariés italiens sont ceux qui effectuent le plus
d’heures supplémentaires (80%) suivis d’un cheveu
par les Allemands (79%) et les Français (78%)1.
A l’autre bout de la chaîne, ce sont les employés
des pays scandinaves qui effectuent le moins
d’heures supplémentaires (53% au Danemark et
même 42 % en Norvège).

1. Source : enquête StepStone publiée le 12 juin 2008.

QUESTION POSÉE
FAITES-VOUS DES HEURES SUPPLÉMENTAIRES DANS VOTRE TRAVAIL?

� 50 heures ou plus par semaine, c’est assez normal pour moi – mais je reçois des compensations.
� Je travaille 50 heures ou plus par semaine – sans recevoir de compensations.
� Mon horaire de base compte entre 40 et 49 heures par semaine – mais je reçois des compensations.
� Je travaille 40 et 49 heures ou plus par semaine – sans recevoir de compensations.
� Les heures supplémentaires sont exceptionnelles.
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Tout d’abord, un mot sur vos statuts
respectifs. Comment vous définissez-vous
dans le processus de construction ?

NATHALIE LARCHÉ : «Sans hésiter, je dirais que je
me considère comme un artisan de
l’architecture. Après l’école d’architecture de
Nancy dont je suis sortie DPLG en 1987, j’ai
travaillé dans diverses agences allemandes
avant de devenir architecte conseillère au
CAUE 67 (Conseil de l’Architecture, de
l’Urbanisation et de l’Environnement). Je
suis installée en libérale depuis 15 ans
et je me suis spécialisée en équipements
publics. Nous réalisons environ
400 000 euros de chiffre d’affaires. En
France, l’architecte est un chef d’orchestre.
Comme c’est le seul qui a la vision globale
du chantier, il donne le mouvement, il
contrôle. Nous coordonnons le travail des
ingénieurs et, au final, nous sommes
responsables en matière de prix, de

technique et de ce que j’appelle
l’intelligence et la

beauté des projets.
En ce qui me
concerne, tout cela
est facilité par le fait
que j’ai beaucoup

appris de l’Alle-
magne en ce qui
concerne la rigueur

technique et la
maîtrise de la struc-

ture, du détail. De
l’étude à la mise en
œuvre, je considère
vraiment les entre-

prises intervenantes
comme des parte-

naires à part

entière. Je veille beaucoup à ce que chaque
entreprise connaisse les objectifs de qualité
fixés pour chaque projet et donc « ils sont
partenaires» dans ce travail. Cette logique
va même jusqu’à contacter des profes-
sionnels entreprises, “en phase études”,
pour recueillir de l’information très pointue.
Au final, pour moi, un bon projet, c’est un
bon maître d’ouvrage, un bon architecte et
de bonnes entreprises, et on en a besoin de
plus en plus…»

JÜRGEN STROLZ : « La formation est différente
en Allemagne. Il n’y a pas d’école
d’architecture. On est formé à l’Université
d’où on ressort avec un diplôme
d’architecte-ingénieur. Ce n’est pas une
nuance : la formation est beaucoup plus
technique qu’en France. Comme beaucoup
de mes confrères, j’ai démarré avec des
marchés privés sur de multiples petits
projets. J’ai ensuite fait un détour en
maîtrise d’ouvrage semi-public dans le
logement social. Aujourd’hui, notre cabinet
travaille sur des équipements publics.
Nous réalisons un chiffre d’affaires de
200 000 euros.
La différence fondamentale entre nos deux
pays est limpide : en Allemagne, le budget
n’est pas globalisé comme cela se pratique
en France. Tout fonctionne par étapes :
phase après phase, la première estimation
est faite par l’architecte et c’est là-dessus
que le maître d’ouvrage s’appuie. Ainsi, un
architecte allemand travaille avec d’autres
« partenaires » sur un même projet. Le
groupement solidaire « à la française » est
plutôt rare, à l’exception de très grands
projets. Un même maître d’ouvrage
aura donc des contrats “architecte”,
avec un ingénieur-structures, un

bureau d’études spécialisé, etc., etc. La
communication n’est pas du tout la même
qu’en France : on fait des compromis, on
travaille en partenariat, et beaucoup plus
transversalement…»

J’imagine que ces différents modes de
fonctionnement induisent des disparités
importantes. Par exemple en matière de
responsabilité…

JS : « En Allemagne, on ne connaît pas les
bureaux de contrôle, comme Véritas,
Socotec et autres en France. La
responsabilité de l’architecte est donc
pleine et entière. Évidemment, cela nous
oblige à nous tenir beaucoup au courant de
tout, en permanence. Notre responsabilité
est donc considérable, en effet. Par
exemple, si un projet sur lequel je travaille
comporte des obligations complexes en
matière acoustique, je me dois de faire
appel à un acousticien très performant…
Tout cela, à la fois notre responsabilité et
les exigences techniques et réglementaires,
fait que les maîtres d’ouvrage sont d’une
exigence totale. Ceci dit, c’est légitime : il
faut savoir qu’en Allemagne, les maires
sont des professionnels à plein-temps,
rémunérés par l’État même si, bien sûr, ils
sont élus démocratiquement par la

population tout comme
en France. Dans mon
pays, il y a une “École
des Maires”, elle se
situe d’ailleurs à Kehl,

juste en face de
Strasbourg, de l’autre
côté du Rhin. Rien à voir

avec un équivalent de
l’École Nationale
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LES MÉTIERS

ARCHITECTESDIALOGUE FRANCO-ALLEMAND
Nathalie Larché, 46 ans, est à la tête d’un cabinet d’architecture de huit personnes à Strasbourg.

Jürgen T. Strolz, 52 ans, est architecte de l’autre côté de la frontière à Karlsruhe, à une demi-heure
de route de la capitale alsacienne. Son cabinet emploie trois personnes.

Leur proximité géographique est en trompe-l’œil. Un monde sépare ces deux professionnels.
INTERVIEW CROISÉE OÙ IL EST QUESTION DE RÈGLEMENTS ET DE CULTURE PROFONDÉMENT DIFFÉRENTS…
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En matière de responsabilité,
la différence fondamentale est
qu’en France existe la garantie
décennale. En Allemagne,
c’est cinq ans seulement…
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NATHALIE LARCHÉ : «Sans hésiter, je dirais que je
me considère comme un artisan de
l’architecture. Après l’école d’architecture de
Nancy dont je suis sortie DPLG en 1987, j’ai
travaillé dans diverses agences allemandes
avant de devenir architecte conseillère au
CAUE 67 (Conseil de l’Architecture, de
l’Urbanisation et de l’Environnement). Je
suis installée en libérale depuis 15 ans
et je me suis spécialisée en équipements
publics. Nous réalisons environ
400 000 euros de chiffre d’affaires. En
France, l’architecte est un chef d’orchestre.
Comme c’est le seul qui a la vision globale
du chantier, il donne le mouvement, il
contrôle. Nous coordonnons le travail des
ingénieurs et, au final, nous sommes
responsables en matière de prix, de

technique et de ce que j’appelle
l’intelligence et la

beauté des projets.
En ce qui me
concerne, tout cela
est facilité par le fait
que j’ai beaucoup

appris de l’Alle-
magne en ce qui
concerne la rigueur

technique et la
maîtrise de la struc-

ture, du détail. De
l’étude à la mise en
œuvre, je considère
vraiment les entre-

prises intervenantes
comme des parte-

naires à part

entière. Je veille beaucoup à ce que chaque
entreprise connaisse les objectifs de qualité
fixés pour chaque projet et donc « ils sont
partenaires» dans ce travail. Cette logique
va même jusqu’à contacter des profes-
sionnels entreprises, “en phase études”,
pour recueillir de l’information très pointue.
Au final, pour moi, un bon projet, c’est un
bon maître d’ouvrage, un bon architecte et
de bonnes entreprises, et on en a besoin de
plus en plus…»

JÜRGEN STROLZ : « La formation est différente
en Allemagne. Il n’y a pas d’école
d’architecture. On est formé à l’Université
d’où on ressort avec un diplôme
d’architecte-ingénieur. Ce n’est pas une
nuance : la formation est beaucoup plus
technique qu’en France. Comme beaucoup
de mes confrères, j’ai démarré avec des
marchés privés sur de multiples petits
projets. J’ai ensuite fait un détour en
maîtrise d’ouvrage semi-public dans le
logement social. Aujourd’hui, notre cabinet
travaille sur des équipements publics.
Nous réalisons un chiffre d’affaires de
200 000 euros.
La différence fondamentale entre nos deux
pays est limpide : en Allemagne, le budget
n’est pas globalisé comme cela se pratique
en France. Tout fonctionne par étapes :
phase après phase, la première estimation
est faite par l’architecte et c’est là-dessus
que le maître d’ouvrage s’appuie. Ainsi, un
architecte allemand travaille avec d’autres
« partenaires » sur un même projet. Le
groupement solidaire « à la française » est
plutôt rare, à l’exception de très grands
projets. Un même maître d’ouvrage
aura donc des contrats “architecte”,
avec un ingénieur-structures, un

bureau d’études spécialisé, etc., etc. La
communication n’est pas du tout la même
qu’en France : on fait des compromis, on
travaille en partenariat, et beaucoup plus
transversalement…»

J’imagine que ces différents modes de
fonctionnement induisent des disparités
importantes. Par exemple en matière de
responsabilité…

JS : « En Allemagne, on ne connaît pas les
bureaux de contrôle, comme Véritas,
Socotec et autres en France. La
responsabilité de l’architecte est donc
pleine et entière. Évidemment, cela nous
oblige à nous tenir beaucoup au courant de
tout, en permanence. Notre responsabilité
est donc considérable, en effet. Par
exemple, si un projet sur lequel je travaille
comporte des obligations complexes en
matière acoustique, je me dois de faire
appel à un acousticien très performant…
Tout cela, à la fois notre responsabilité et
les exigences techniques et réglementaires,
fait que les maîtres d’ouvrage sont d’une
exigence totale. Ceci dit, c’est légitime : il
faut savoir qu’en Allemagne, les maires
sont des professionnels à plein-temps,
rémunérés par l’État même si, bien sûr, ils
sont élus démocratiquement par la

population tout comme
en France. Dans mon
pays, il y a une “École
des Maires”, elle se
situe d’ailleurs à Kehl,

juste en face de
Strasbourg, de l’autre
côté du Rhin. Rien à voir

avec un équivalent de
l’École Nationale
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ARCHITECTESDIALOGUE FRANCO-ALLEMAND
Nathalie Larché, 46 ans, est à la tête d’un cabinet d’architecture de huit personnes à Strasbourg.

Jürgen T. Strolz, 52 ans, est architecte de l’autre côté de la frontière à Karlsruhe, à une demi-heure
de route de la capitale alsacienne. Son cabinet emploie trois personnes.

Leur proximité géographique est en trompe-l’œil. Un monde sépare ces deux professionnels.
INTERVIEW CROISÉE OÙ IL EST QUESTION DE RÈGLEMENTS ET DE CULTURE PROFONDÉMENT DIFFÉRENTS…
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En matière de responsabilité,
la différence fondamentale est
qu’en France existe la garantie
décennale. En Allemagne,
c’est cinq ans seulement…



d’Administration (ENA) en France :
chez nous, c’est beaucoup plus
pratique et concret. Les architectes
allemands tiennent compte de ce
professionnalisme des élus : nous
nous devons tous d’instaurer une très
grande confiance dans nos relations avec
eux, ce n’est pas la moindre partie de notre
mission… »

NL : « En matière de responsabilité, la
différence fondamentale est qu’en France
existe la garantie décennale. En Allemagne,
c’est cinq ans seulement… Mais Jürgen a
raison d’insister sur le processus
d’attribution des marchés. Le système
français du marché global et forfaitaire a
des effets induits, notamment au niveau de
la qualité globale d’exécution des
entreprises. Souvent, je constate que les
entreprises artisanales françaises se
sentent un peu seules, et l’architecte est
alors beaucoup plus présent sur le chantier
qu’il ne devrait. On communique beaucoup
plus avec des plans de détails, avec des
maquettes, même au niveau de l’appel
d’offres, on fournit des détails précis du
projet. Évidemment, cela a un impact sur
notre travail, en matière de coûts, de temps
passé, d’assistance. Mais c’est le prix à
payer pour que la qualité d’exécution des
entreprises soit performante… »

Vous évoquiez la grande différence entre
le marché global « à la française » et les
différentes étapes d’intervention à la base
de la démarche allemande. Comment sont
calculés vos honoraires respectifs ? Et
finalement, comment va la profession dans
son ensemble ?

NL : « En France, c’est le forfait généralisé et
nous nous devons d’en tenir compte au
niveau du contrat et à la base, dès la remise
du programme, et de bien calculer le temps
passé et la notion de conseil. Même si l’APD

(avant-projet définitif) peut faire l’objet
d’avenants au contrat de maîtrise d’œuvre,
on doit justifier cette augmentation.
Aujourd’hui, tout se négocie, on revendique
le “mieux-disant”, même pour les
entreprises, mais un travail d’architecte ne
doit pas “être négocié”… Quant à la santé
de la profession, je dirais que
d’intéressantes évolutions ont eu lieu dans
le cursus des études avec la formation
Habilitation main-d’œuvre (HMO) et la
validation sur dossier qui est devenue plus
restrictive en visant l’excellence. Nous nous
éloignons de la sortie de l’école
d’architecture et du seul diplôme DPLG… »

JS : « En Allemagne, c’est beaucoup
plus simple. Nos honoraires sont
fixés par l’État selon une grille
précise, étagée en fonction de la
complexité des projets. Dans notre
pays, tout ne se définit pas par la

seule notion de prix. Si on raisonnait
comme ça, cela deviendrait bien vite
hyperdangereux. Ceci dit, ce système
risque d’évoluer en raison des obligations
fixées par la Commission Européenne.
Notre Ordre des architectes essaie de
négocier pour le maintien, au moins partiel,
d’un compromis. En Allemagne, il y a
finalement trop d’architectes. Saviez-vous
que dans le seul Land du Bade-
Wurtemberg (la région allemande qui fait
face à l’Alsace – NDLR), il y a autant
d’architectes que dans la France entière ? »
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ARCHITECTES - ENTREPRISES DU BÂTIMENT LA FORMATION EST LA CLÉ !
Un dialogue de deux heures entre deux professionnels de deux pays différents. Et une
même approche : la formation, tant dans leur propre métier que concernant les
entreprises œuvrant sur les chantiers, est au cœur des préoccupations. Où l’on retrouve
les éternelles «tares» du système français. En Allemagne, on peut quitter l’école à 16
ans. On entre dans un système de formation des apprentis très valorisé: statut, véritable
salaire… De l’aveu même de Jürgen Strolz, les ouvriers allemands sont reconnus comme
très performants. Devinez pourquoi…
Nathalie Larché, elle, déplore de « gros problèmes croissants avec les entreprises du
second œuvre» et plus généralement la posture française du «Passe d’abord ton bac et
on verra». Il est vrai, hormis quelques régions très en pointe au niveau de l’apprentissage,
que la dévalorisation des métiers du bâtiment et, plus généralement, celle du «travail
manuel» est une préoccupation constante en France et ce, depuis très longtemps.
Côté formation des architectes, et même si les progrès des cursus évoqués par Nathalie
Larché dans l’interview sont bien réels, l’Allemagne reste très en avance sur notre pays.
Question de fond: la formation allemande garantit la double compétence: architecte et
ingénieur. Au niveau de la formation d’architecte, c’est pragmatisme à tous les étages!
Les deux s’accordent cependant sur un point : l’harmonisation européenne n’est pas
pour demain matin. Question de formation et surtout, de culture…
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on verra». Il est vrai, hormis quelques régions très en pointe au niveau de l’apprentissage,
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LES SABLES
D’OLONNE
La petite ville est posée tout en longueur
sur une des interminables plages du
littoral vendéen. Sa situation est idéale
car elle est proche de beaux sites
naturels à l’intérieur des terres
également. Son climat est doux en
toutes saisons et son équipement
touristique est remarquable.

Pour suivre le départ du prochain Vendée Globe en novembre
prochain) ou pour toute autre occasion, voici l’adresse d’un hôtel
et d’un restaurant.

ATLANTIC HÔTEL
Plus près du grand large est impossible.
Les 30 chambres de ce bel hôtel trois
étoiles sont particulièrement confor-
tables. Le petit-déjeuner est servi au
magnifique salon Passerelle en bordure
de piscine. L’hôtel propose également
un restaurant de qualité. Conditions
particulières pour le départ du Vendée
Globe.
5, promenade Georges-Godet.
Tél. 02 51 95 37 71.

L’ÉCHELLE
Très près du port, L’Échelle est un
adorable petit restaurant où l’atmos-
phère intime se conjugue avec la qualité
de ses plats traditionnels régionaux.
L’accueil est particulièrement sympa-

thique et toute l’équipe du chef Sébastien Hurtaud se met en
quatre pour vous faire passer une très belle soirée.
29, quai Georges V – Tél. 02 51 20 15 40.

mon job. C’est à la fois intéressant et pas facile du tout. Je pense que la
société était à la recherche d’une image positive. Sa proximité avec
l’océan l’attirait vers la voile. Tout s’est fait très simplement et depuis,
j’enchaîne avec eux les opérations de relations publiques. À ce jour, plus
de 2000 personnes liées avec VM Matériaux sont passées sur le bateau
et on vient de m’annoncer que 6000 personnes seront au prochain
départ. Au-delà du soutien financier qui est conséquent – il faut aligner
de gros moyens pour avoir un bateau compétitif –, ce soutien humain est
également d’une grande importance».
Pour une des épreuves reines de la voile mondiale, Le Vendée Globe
Challenge (voir parcours ci-dessus) dont le départ sera donné aux
Sables d’Olonne le 9 novembre prochain, Jean Le Cam est en train de
mettre toutes les chances de son côté. Mais côté pronostic, pas ques-
tion de se lancer dans la bravade: «Franchement, c’est impossible.
Mais, on sera prêt, c’est sûr. Pour le reste, on verra bien…»
Une réponse de normand ? « Non, une réponse de Breton ! Allez, je
dois vous laisser, ça souffle fort et j’ai encore pas mal de petites cho-
ses à voir… »

Si vous vous intéressez à la voile, si la simple perspective de vivre en
direct le beau spectacle d’un départ d’une grande course au large
vous tente, retrouvez ci-contre nos bonnes adresses en Vendée et
plus particulièrement aux Sables d’Olonne.

Et rendez-vous le 9 novembre prochain pour le grand départ.

UNIS POUR BÂTIR • 25
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ÉVASION

C’est sans doute la course à la voile la plus célè-
bre au monde. Elle partira le 9 novembre prochain
des Sables d’Olonne en Vendée. Nous vous propo-
sons de découvrir l’univers des grands marins
avec le breton Jean Le Cam, soutenu par VM
Matériaux, une des sociétés du Réseau Unis pour
Bâtir.

Même avec l’appui de toutes les équipes de VM
Matériaux, autant vous l’avouer tout de suite :
l’interview du triple vainqueur de la Solitaire du Figaro
n’a pas été évidente à réaliser.
C’est que cet ex-équipier d’Eric Tabarly ne connaît que
la mer pour seul horizon. Cette mer qui lui a déjà pro-

curé son lot de joies mais aussi de déceptions. Tout le monde se sou-
vient de cette extravagante fin de course du dernier Vendée Globe: en
tête durant toute la course sur son bateau Bonduelle, Jean Le Cam
s’est fait doubler in extremis dans le sprint final, arrivant seulement
7 heures après le premier, au bout d’un périple autour du monde
de 41000 km!..

EN DIRECT DU LARGE
Vendredi 13 juin dernier, 14h15. Le téléphone sonne et le
nom de Jean le Cam s’inscrit sur l’écran. Enfin!.. Et ces
mots inattendus: « Excusez-moi, je n’ai pas pu vous
joindre avant. Et là, je suis en mer sur le bateau VM
Matériaux, je prépare le Trophée SNSM qui aura lieu
dans quelques jours maintenant. Une dizaine de
bateaux de 60 pieds vont participer à cette cour-

se entre Saint-Nazaire et Saint-Malo. En fait, le Trophée SNSM nous sert
d’épreuve de préparation pour le Vendée Globe qui part le 9 novembre
prochain».
La journée est apparemment belle en Bretagne, le vent souffle fort et
masque quelquefois les mots du marin. Mais les propos sont précis:
«On n’arrête en fait jamais. Et on n’est jamais sûr de rien. Entre la mise
à l’eau de chaque nouveau bateau et les courses, il faut valider sans relâ-
che un nombre toujours plus grand de paramètres. Cela représente

autant de sorties en mer comme celle
d’aujourd’hui. C’est une des conditions qui sont dic-
tées par l’impératif de naviguer sur un bateau tou-
jours plus compétitif. Il y a toujours des trucs à

faire, toujours… Et bien sûr, tout cela doit
s’intercaler avec les contacts avec l’architecte et tous

ceux qui imaginent puis fabriquent le bateau. Un navi-
gateur est un peu comme un homme-orchestre, il app-
rend tout sur le tas, y compris les innovations techno-
logiques qui se succèdent sans relâche…»

L’IMPORTANCE D’UN BON PARTENARIAT
Réputé pour son investissement personnel (mais
aussi pour son perfectionnisme et son intransigean-
ce), Jean le Cam est aussi un homme à tout faire, tra-
quant lui-même «le nerf de la guerre», le partenaire
sponsor qui lui permettra d’atteindre ses objectifs.
« J’ai rencontré VM Matériaux suite au dernier Vendée
Globe, alors que mon précédent partenaire, Bonduelle,
cessait son soutien. Le contact s’est fait naturellement: VM
Matériaux cherchait et… moi aussi, c’est tout simple. Je

recherche en effet moi-même mes soutiens, ça fait partie de

UN SPECTACLE UNIQUE
LE PROCHAIN DÉPART
DU VENDÉE GLOBE
ENTRETIEN RÉALISÉ PAR JEAN-LUC FOURNIER
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Matériaux, autant vous l’avouer tout de suite :
l’interview du triple vainqueur de la Solitaire du Figaro
n’a pas été évidente à réaliser.
C’est que cet ex-équipier d’Eric Tabarly ne connaît que
la mer pour seul horizon. Cette mer qui lui a déjà pro-

curé son lot de joies mais aussi de déceptions. Tout le monde se sou-
vient de cette extravagante fin de course du dernier Vendée Globe: en
tête durant toute la course sur son bateau Bonduelle, Jean Le Cam
s’est fait doubler in extremis dans le sprint final, arrivant seulement
7 heures après le premier, au bout d’un périple autour du monde
de 41000 km!..

EN DIRECT DU LARGE
Vendredi 13 juin dernier, 14h15. Le téléphone sonne et le
nom de Jean le Cam s’inscrit sur l’écran. Enfin!.. Et ces
mots inattendus: « Excusez-moi, je n’ai pas pu vous
joindre avant. Et là, je suis en mer sur le bateau VM
Matériaux, je prépare le Trophée SNSM qui aura lieu
dans quelques jours maintenant. Une dizaine de
bateaux de 60 pieds vont participer à cette cour-

se entre Saint-Nazaire et Saint-Malo. En fait, le Trophée SNSM nous sert
d’épreuve de préparation pour le Vendée Globe qui part le 9 novembre
prochain».
La journée est apparemment belle en Bretagne, le vent souffle fort et
masque quelquefois les mots du marin. Mais les propos sont précis:
«On n’arrête en fait jamais. Et on n’est jamais sûr de rien. Entre la mise
à l’eau de chaque nouveau bateau et les courses, il faut valider sans relâ-
che un nombre toujours plus grand de paramètres. Cela représente

autant de sorties en mer comme celle
d’aujourd’hui. C’est une des conditions qui sont dic-
tées par l’impératif de naviguer sur un bateau tou-
jours plus compétitif. Il y a toujours des trucs à

faire, toujours… Et bien sûr, tout cela doit
s’intercaler avec les contacts avec l’architecte et tous

ceux qui imaginent puis fabriquent le bateau. Un navi-
gateur est un peu comme un homme-orchestre, il app-
rend tout sur le tas, y compris les innovations techno-
logiques qui se succèdent sans relâche…»

L’IMPORTANCE D’UN BON PARTENARIAT
Réputé pour son investissement personnel (mais
aussi pour son perfectionnisme et son intransigean-
ce), Jean le Cam est aussi un homme à tout faire, tra-
quant lui-même «le nerf de la guerre», le partenaire
sponsor qui lui permettra d’atteindre ses objectifs.
« J’ai rencontré VM Matériaux suite au dernier Vendée
Globe, alors que mon précédent partenaire, Bonduelle,
cessait son soutien. Le contact s’est fait naturellement: VM
Matériaux cherchait et… moi aussi, c’est tout simple. Je

recherche en effet moi-même mes soutiens, ça fait partie de

UN SPECTACLE UNIQUE
LE PROCHAIN DÉPART
DU VENDÉE GLOBE
ENTRETIEN RÉALISÉ PAR JEAN-LUC FOURNIER
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CHANTIER PAR TYPE DE LOGEMENT
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CROISSANCE DES AUTORISATIONS EN NOMBRE
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CROISSANCE DES CHANTIERS EN NOMBRE

TABLEAU DE BORD
PLAFOND DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Brut 2008 2007
Trimestre 8 319 € 8 046 €

Mois 2 773 € 2 682 €

Quinzaine 1 387 € 1 341 €

Semaine 640 € 619 €

Journée 153 € 148 €

Horaire1 21 € 20 €

Plafond annuel 2008 : 33 276 €

Rappel > 2007 : 32 184 €

1. Pour une durée inférieure à 5 heures.

Données mises à jour le 1er juillet 2008

REMBOURSEMENT FORFAITAIRE DES FRAIS DE DÉPLACEMENT 2008

Indemnités forfaitaires de grand déplacement Montant pour 2008
Nourriture 16,40 € par repas
Hébergement et petit-déjeuner
> Paris, 92, 93 et 94 58,70 €

> Autres départements 43,50 €

Grand déplacement au-delà de 3 mois Réduction de 15 % du montant des indemnités forfaitaires de grand déplacement
à compter du 1er jour du 4e mois.

Grand déplacement au-delà de 24 mois Réduction de 30% du montant des indemnités et dans la limite de 6 ans
forfaitaires de grand déplacement à compter du 1er jour du 25e mois.

Évolution de l’indice de référence des loyers
(Nouvelle dénomination de l’ancien indice du coût de la construction)

SMIC HORAIRE BRUT

SMIC J F M A M J JT A S O N D
2005 7,61 € 7,61 € 7,61 € 7,61 € 7,61 € 7,61 € 8,03 € 8,03 € 8,03 € 8,03 € 8,03 € 8,03 €

2006 8,03 € 8,03 € 8,03 € 8,03 € 8,03 € 8,03 € 8,27 € 8,27 € 8,27 € 8,27 € 8,27 € 8,27 €

2007 8,27 € 8,27 € 8,27 € 8,27 € 8,27 € 8,27 € 8,44 € 8,44 € 8,44 € 8,44 € 8,44 € 8,44 €

2008 8,44 € 8,44 € 8,44€ 8,44 € 8,63 € 8,63 € 8,71 € 8,71 € 8,71 € 8,71 € 8,71 € 8,71 €

L’ÉVOLUTION DE LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS À FIN AVRIL 2008

2006
T1 +2,46 %
T2 +2,78 %
T3 +3,19 %
T4 +3,23 %

2007
T1 +2,92 %
T2 +2,76 %
T3 +1,1 %
T4 +1,36 %

2008
T1 +1,81 %

REMBOURSEMENT FORFAITAIRE
DES FRAIS DE NOURRITURE ADMIS
PAR L’URSSAF EN 2008

Frais de nourriture1 Montant pour 2008
Restauration
> sur le lieu de travail 5,50 €

> en déplacement professionnel 16,40 €
2

> en dehors de l’entreprise 8,00 €

1. Régime particulier dans certains secteurs.
2. Par repas.

Exemple : en Ile-de-France, le nombre de chantiers commencés de mai 2007 à avril 2008
a augmenté de 8,7 % par rapport aux mises en chantier de mars 2006 à février 2007.

CHANTIERS COMMENCÉS en %
DE MAI 2007 A AVRIL 2008

2,9

2,1

1,9
-29,5 10,0

13,8

1,0
-12,9

1,6

0,1-20,4

12,6

-5,4

13,5

1,8-8,2

-3,5

-4,7
-14,0

-0,1

8,7

-3,7

CONFIRMATION DE LA DÉCROISSANCE

En annonçant fin mai une nouvelle baisse du logement individuel neuf ent-
re février et avril (-18,8 %), le ministère du Logement confirme le fort repli
déjà observé. Dans le même temps, les permis de construire ont reculé de
16,3 %.
Sur les mises en chantier, les logements individuels enregistrent la baisse
la plus forte (-26,6 %). Les logements collectifs sont en recul de 4,6 % sur le
trimestre mais affichent encore une hausse de 7,6 % sur un an.
Les carnets de commande des artisans et des PME du secteur du bâtiment
marquent donc logiquement le pas. Le niveau reste néanmoins élevé à 178
jours en moyenne contre 180 le trimestre précédent (184, lors du même tri-
mestre de référence en 2007).
En niveau, les entreprises du gros œuvre bénéficient du plan de charges le
plus important (189 jours de travail). Elles devancent de 19 jours leurs homo-
logues du second œuvre.

SOURCES : MEEDAT – SESP - SIDATEL
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Indemnités forfaitaires de grand déplacement Montant pour 2008
Nourriture 16,40 € par repas
Hébergement et petit-déjeuner
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> Autres départements 43,50 €

Grand déplacement au-delà de 3 mois Réduction de 15 % du montant des indemnités forfaitaires de grand déplacement
à compter du 1er jour du 4e mois.

Grand déplacement au-delà de 24 mois Réduction de 30% du montant des indemnités et dans la limite de 6 ans
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Frais de nourriture1 Montant pour 2008
Restauration
> sur le lieu de travail 5,50 €

> en déplacement professionnel 16,40 €
2

> en dehors de l’entreprise 8,00 €

1. Régime particulier dans certains secteurs.
2. Par repas.

Exemple : en Ile-de-France, le nombre de chantiers commencés de mai 2007 à avril 2008
a augmenté de 8,7 % par rapport aux mises en chantier de mars 2006 à février 2007.
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CONFIRMATION DE LA DÉCROISSANCE

En annonçant fin mai une nouvelle baisse du logement individuel neuf ent-
re février et avril (-18,8 %), le ministère du Logement confirme le fort repli
déjà observé. Dans le même temps, les permis de construire ont reculé de
16,3 %.
Sur les mises en chantier, les logements individuels enregistrent la baisse
la plus forte (-26,6 %). Les logements collectifs sont en recul de 4,6 % sur le
trimestre mais affichent encore une hausse de 7,6 % sur un an.
Les carnets de commande des artisans et des PME du secteur du bâtiment
marquent donc logiquement le pas. Le niveau reste néanmoins élevé à 178
jours en moyenne contre 180 le trimestre précédent (184, lors du même tri-
mestre de référence en 2007).
En niveau, les entreprises du gros œuvre bénéficient du plan de charges le
plus important (189 jours de travail). Elles devancent de 19 jours leurs homo-
logues du second œuvre.

SOURCES : MEEDAT – SESP - SIDATEL
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